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Notre analyse

Article 9 de lI'arrété du 7 mai 2015 relatif aux taches essentielles pour la sécurité
ferroviaire autres que la conduite de trains, pris en application des articles 6 et 26
du décret n° 2006-1279 du 19 octobre 2006 modifié relatif a la sécurité des
circulations ferroviaires et a l'interopérabilité du systeme ferroviaire

Lorsque la formation est réalisée en interne par l'exploitant ferroviaire, le systéeme de gestion de la sécurité doit répondre aux exigences fixées aux points
c, d et f de l'article 24.
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